
  

10A RUE DE MURBACH, 68530 BUHL - TEL : 03 89 83 00 81 - BUREAU@DONENFANT.ORG 

L’ASSOCIATION SE PRESENTE : 

 

 

 

 

"L'Humanité doit à l'enfant ce qu'elle a de meilleur 

à donner." 
Déclaration des Nations-Unies 

 

Association de Parrainage 

"Le Don de l'Enfant" 
www.donenfant.org 

 

Créée le 15 juin 1996, notre association fut reconnue à but unique de bienfaisance par arrêté préfectoral 

du 12 janvier 1998. Elle a pour vocation de venir en aide aux enfants, premières victimes du fléau de la 

pauvreté, et notamment aux enfants des rues : ceci dans la ville de Danang au Vietnam. L’association 

regroupe, à la date du 1
er

 janvier 2010, 134 membres pour 135 enfants parrainés (au foyer et dans leur 

famille). 

NOS ACTIONS : 
 

 LES PARRAINAGES 

 LES DONS 

 LES DIVERSES 

MANIFESTATIONS 

ORGANISEES TOUT AU LONG 

DE L’ANNEE 

LES PARRAINAGES CONSISTENT : 
 

EFFECTUER UN PARRAINAGE COLLECTIF :  

Trente enfants sont recueillis dans notre foyer à Danang 

depuis novembre 1997. Ils forment maintenant une nouvelle 

famille grâce aux bons soins de deux « parents » et de 

l’équipe au sein du Centre de Protection des Enfants des 

Rues (CPE). Le parrainage collectif offre l’avantage de 

garantir les mêmes gestes d’attention pour tous. De plus, il 

évite à l’enfant le sentiment d’un nouvel abandon en cas de 

désistement d’un parrain. 

 

 EFFECTUER UN PARRAINAGE INDIVIDUEL :  

Il est destiné à 105 enfants qui habitent dans leur famille, 

mais dont la précarité est sans limite. L’aide consentie 

permet de couvrir les besoins essentiels de chaque protégé 

sous condition de scolarisation. Chaque parrain à la 

possibilité d’établir une relation privilégiée avec son filleul.  

NOS PROJETS : 
 

 MAINTENIR NOTRE FOYER  EN 

BON ETAT DE   

FONCTIONNEMENT ET 

ASSURER TOUS LES TRAVAUX 

QUI S’IMPOSENT 

 PRENDRE EN CHARGE DES 

BOURSES SCOLAIRES 

 VENIR EN AIDE AUX FAMILLES 

DANS LE BESOIN  

Association inscrite au Registre des Associations du Tribunal d’Instance de Guebwiller Volume 27 n°1741. Association reconnue à but unique de bienfaisance 

par arrêté préfectoral n°980036 du 12 janvier 1998. L’Association s’engage à me fournir, suivant la proposition choisie, un reçu pour ma déclaration fiscale. 
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Bulletin d’adhésion 2010 
 

 

Mr/Mme/Mlle……………………………………………………………………. 

Adresse…………………………………………………………………..……….

……………………………………………………………………………………

Tél.fixe………….………………………...Tél.mobile…....….……...………….. 

Email.......………………………….……….…………….…….….….…….….…  

 

 

Cotisation annuelle : 

Parrainage collectif : 

Parrainage individuel : 

 
 

J’ADHERE A L’ASSOCIATION (L’ADHESION EST INDISPENSABLE EN PLUS DES 

PARRAINAGES) 

  

 
 

J’ADHERE A L’ASSOCIATION ET EFFECTUE UN PARRAINAGE COLLECTIF  

  

 
 

J’ADHERE A L’ASSOCIATION ET EFFECTUE UN PARRAINAGE INDIVIDUEL 

  

  

 

 
 

J’OPTE POUR LE CHEQUE BANCAIRE OU POSTAL 

  

 
 

J’OPTE POUR LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

  

 
 

J’ADHERE A L’ASSOCIATION ET EFFECTUE UN 

PARRAINAGE INDIVIDUEL 

  

  

 

Mois An 

 10€ 

22€ 264€ 

12€ 144€ 

 

Notre association venant en aide aux personnes en difficulté, cette cotisation, vos parrainages ainsi que vos éventuels dons, ouvrent droit à une réduction égale à 75% de leur montant, retenus dans la limite 

de 510€ pour 2009, soit une réduction maximale de 353€ B (BOI 5--16-09). Si le montant de ces dons dépasse ce plafond, l’excédent est ajouté à la somme des dons consentis à d’autres organismes, 

lesquels ouvrent droit à une réduction égale à 66% des versements effectués dans l’année, limités à 20% de votre revenu net imposable (article 200-1 bis du Code Général des impôts). 

 

             FAIT A ________________________ LE__________________________ 

 

                                                                                             SIGNATURE 

 

 

 

 
 

JE VERSE A L’ASSOCIATION UN DON DE _____________€  

  

  

 

J'autorise l'établissement teneur de mon 

compte à prélever la somme de _________ € 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT - à compléter et à renvoyer au trésorier 

___________________________________________________________________________________________________ 

 

Mes coordonnées :

Nom Prénom

Adresse

Code postal Ville

Etablissement teneur de mon compte Voici la désignation de mon compte

Nom de l'agence

Adresse Code Etablissement Code Guichet Num de Compte Clé RIB

Code postal Ville  Merci de joindre un relevé d'identité bancaire ou postal

Association LE  DON  DE  L' ENFANT   Numéro national d'émetteur

bénéficiaire 10A rue de Murbach  68530 BUHL 426905


